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Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept novembre 
deux mille douze.

ALbERt.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.040 du 17 novembre 2012 
portant promotions ou nominations dans l’Ordre de 
Grimaldi.

ALbERt II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.028 du 18 novembre 
1954 instituant l’Ordre de Grimaldi, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Sont promus ou nommés dans l’Ordre de Grimaldi :

Au grade de Commandeur : 

Mme  Virginia Curtis-bennett, veuve Gallico, 
 ancienne Dame d’Honneur en Notre Palais,

Au grade d’Officier :

M. Jacques Guadagni, Comptable à l’Administration 
 de Nos biens,

Au grade de Chevalier : 

MM. Mehdi Amar, Président Directeur Général de 
 société,

 Mossadeck bally, Consul de Monaco à bamako 
 (Mali),

Mmes Danielle Diverchy, épouse boeufve, Ancienne 
 Secrétaire-sténodactylographe aux Archives du 
 Palais Princier,

 Françoise Dumas, Conseil en relation publique,

M. André Frolla, Secrétaire Général du Conseil 
 d’Administration de l’Automobile Club de 
 Monaco,

Mme  Jacqueline Lemaire, épouse Vastapane,  
 Administratrice de l’AMADE belgique,

M. Roland Melan, Directeur Financier à  
 l’Automobile Club de Monaco,

MM. Jacques Rossi, Membre du Comité Directeur du 
 Karting à l’Automobile Club de Monaco,

 Alain Sangiorgio, Membre du Conseil de la 
 Couronne, Président du Comité National des 
 traditions Monégasques,

 Jean Sosso, ancien Membre du Conseil de la 
 Couronne,

 Christian tornatore, Commissaire Général 
 Adjoint à l’Automobile Club de Monaco,

 Alain toucas, Avocat au barreau de Paris.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept novembre 
deux mille douze.

ALbERt.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 4.041 du 18 novembre 2012 
décernant la Médaille du Mérite National du Sang.

ALbERt II

PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 10.965 du 30 juillet 1993 
instituant une Médaille du Mérite National du Sang ;


